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Erwägungen

E. 6
Le dossier est complet sur le plan médical, permettant ainsi à la Cour de céans de statuer en
toute connaissance de cause. Il n’y a donc pas lieu d’ordonner une mesure d’instruction
complémentaire sous la

- 13 - forme d’une expertise médicale, telle que requise par le recourant. En effet, une telle
mesure ne serait pas de nature à modifier les considérations qui précèdent, puisque les faits
pertinents ont pu être constatés à satisfaction de droit et qu’il n’existe pas d’éléments
médicaux incitant au doute. Ainsi, quoi qu’en dise le recourant, le dossier constitué ne
souffre d’aucune lacune, si bien que toute mesure d’instruction complémentaire apparaît
superflue. Il n’y a pas non plus lieu d’accéder à la demande d’audition du Dr B.________.
En effet, nonobstant les avis médicaux divergents au dossier, l’instruction sur le plan
médical s’avère complète et suffisante pour trancher le présent litige (sur l’appréciation
anticipée des preuves : cf. ATF 144 II 427 consid. 3.1.3 ; 140 I 285 consid. 6.3.1 ; 134 I 140
consid. 5.3 ; 130 II 425 consid. 2.1).

E. 7
En définitive, le recours, mal fondé, doit être rejeté et la décision attaquée confirmée.

E. 8
a) La procédure de recours en matière de contestations portant sur l’octroi ou le refus de
prestations de l’assurance-invalidité est soumise à des frais de justice (art. 69 al. 1bis LAI).
Il convient de les fixer à 600 fr. et de les mettre à la charge de la partie recourante, vu le sort
de ses conclusions. b) Il n’y a pas lieu d’allouer de dépens à la partie recourante, qui
n’obtient pas gain de cause (art. 61 let. g LPGA).
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